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Mot du maire 

Chères habitantes, chers habitants, et vous tous qui animez notre belle commune : bénévoles, 
agriculteurs, artisans, commerçants, agents et élus, 

L’année 2025 se termine sur un bilan plein de promesses et de réalisations qui nous rassemblent. 
Parmi les projets marquants, je suis ravi de souligner la mise en service, en juillet dernier, des 6 
logements communaux dans l’ancienne école de Chirac.  
L’aménagement des places au cœur du bourg de Chirac touche aussi à sa fin, avec seulement 
quelques plantations printanières encore à réaliser. Je tiens à remercier chaleureusement les 
riverains pour leur patience face aux désagréments occasionnés par les travaux et le 
stationnement. Le résultat, réalisé avec l’architecte LCDO, est vraiment à la hauteur de vos 
attentes : un cadre de vie nettement amélioré, apprécié et même envié par nos voisins, ainsi 
qu’une église désormais accessible à tous. Ce projet suscite d’ailleurs l’intérêt de nombreux élus 
et architectes, qui viennent régulièrement découvrir cette belle réalisation. 

Au Monastier, nous continuons sur notre lancée avec la construction de 4 nouveaux logements 
(dont 3 destinés aux familles nombreuses avec enfants en bas âge) pour soutenir nos écoles. Vous 
avez déjà pu découvrir les esquisses de ce projet dans notre dernière gazette, qui inclura 
également 2 nouveaux commerces. De plus, la réhabilitation de la maison SOLIGNAC, au cœur de 
Moriès, permettra bientôt l’accueil d’une nouvelle famille. 

Cette stratégie d’investissement dans le logement, associée à une gestion rigoureuse, nous a 
permis de maintenir les taux d’imposition communaux stables, malgré l’inflation importante, tout 
au long de notre mandat. Cela nous offre aujourd’hui la possibilité d’aborder les années à venir 
avec confiance et sérénité. 

D’autres chantiers ont également marqué cette année : la rénovation et l’agrandissement des 
vestiaires du stade Marceau CRESPIN, la maison au stade du Monastier à côté du terrain de 
pétanque, ainsi que la voirie hors communautaire (comme le village du Ségala et Alteyrac), sans 
oublier les projets financés en collaboration avec la Communauté des Communes du Gévaudan (le 
Regourdel, le Bruel, le Besset-Retz, le stade…). Je ne peux évoquer tous ces travaux sans remercier 
l’équipe municipale, agents et élus, ainsi que la précieuse aide de nos partenaires financiers. 

Cette vitalité a été reconnue lors de la visite de la Ministre déléguée aux Collectivités Territoriales 
et à la Ruralité, Mme GATEL, et son équipe. Cet échange, constructif et apolitique, a suscité 
beaucoup d’intérêt et a validé les choix de développement que nous avons pris pour notre 
commune. Bien que nous ne puissions pas répondre à toutes les attentes individuelles, ces 
réussites nous permettent d’envisager l’avenir avec optimisme. 

Sur le sujet de l’eau et de l’assainissement, je comprends bien vos préoccupations et les difficultés 
financières que vous rencontrez face aux récentes factures, surtout en cette période. Même si j’ai 
exprimé mon désaccord lors du transfert de cette compétence en 2016, à la Communauté des 
Communes du Gévaudan, dans ces conditions. Mais, il est important d’être transparent : les tarifs 
n’ont pas augmenté entre 2017 et 2023 malgré l’inflation. Notre commune a bénéficié 
d’importants investissements de l’intercommunalité, d’environ 3 millions d’euros pour le bourg de 
Chirac en 2017, ainsi que près d’un million pour la traversée du Monastier et plus de 200 000 € 
cette année pour l’eau potable à Alteyrac. Il est à noter que cette hausse est également liée à 
l’augmentation des taxes de l’Agence de l’Eau.  
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Mot du maire 

Je tiens aussi à adresser une pensée particulière à notre monde agricole, qui traverse une période 
difficile depuis la fin 2025. Je réaffirme mon soutien à nos agriculteurs, qui sont les garants de 
produits de qualité et des acteurs clés dans l’entretien de nos paysages, notamment face aux 
nouvelles Obligations Légales de Débroussaillement (O.L.D.) imposées par la loi. 

Cap sur 2026. Le projet de rénovation de la salle des fêtes COLUCCI sera discuté lors du conseil 
municipal de janvier. Nous lancerons également la réhabilitation de la maison NEGRE, accolée à la 
mairie au Monastier, avec 4 logements en collaboration avec Lozère Habitation, ainsi qu’un parc 
verdoyant à l’arrière.  

Concernant la Crêperie, bien que les démarches administratives ! aient pris un peu de temps et 
que la date de début octobre était ambitieuse, je reste déterminé et optimiste : ce projet verra le 
jour, et nous apercevons enfin la lumière au bout du tunnel administratif ! 

Pour conclure, voici quelques dates importantes à retenir pour ce début d’année. Je vais vous 
donner des dates fixes, qui ne bougeront pas ! 

Le repas de la commune avec nos 
aînés de Bourgs sur Colagne aura 

lieu le : 

Dimanche 25 janvier 2026 
Cette année, à la salle COLUCCI. 

Un grand merci aux bénévoles du Centre 
Communal d’Action Sociale pour cette 

belle organisation ! 

Et n’oubliez pas la cérémonie 
des Vœux  

Cette année, nous privilégierons le temps 
de convivialité et les discours seront réduits 
au minimum. 

Pour 2026, je vous adresse mes 
vœux les plus sincères pour cette 
nouvelle année. 

Bonne année 2026 à tous et surtout, 
prenez soin de vous ! 

Votre maire, 
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne… 

Journée de la Résilience à Bourgs sur Colagne 
En 2025, la 4ème édition de la journée 
nationale de la résilience se tient tout 
au long de l'année avec un moment 
fort en octobre. C'est une initiative 
gouvernementale qui vise à diffuser la 
culture du risque et de la résilience 
auprès de l'ensemble des publics. 
L'objectif est que chaque citoyen 
puisse connaître les risques majeurs 
qui l'entourent et s'informe sur les 
comportements de sauvegarde à 
adopter et les modalités d'alerte en 
cas d'événement grave. 

Cette année, notre commune s’est positionnée auprès de la préfecture afin 
d’organiser cette journée le mercredi 8 octobre à l'espace du Chambon au 
Monastier. C’est le Centre Communal d'Action Sociale qui a coordonné le 
projet. Plusieurs stands étaient proposés par les services de la Préfecture, la 

sécurité routière, L'O.N.F. (Office National des Forêts), l’O.F.B. (Office de la Bio Diversité), la Croix Rouge, le S.D.I.S. 
48 avec les pompiers de Chirac, et la Mairie qui a présenté son Plan Communal de Sécurité.  

Il s'agissait d'effectuer un 
parcours ludique et instructif, de 
stand en stand adaptés, proposés 
à différents publics, enfants, 
personnes en situation 
d’handicaps... Chaque participant 
était muni d'un passeport de 
validation aux passages des 
ateliers les mettant face à des 
dangers éventuels, répondre et 
poser des questions. Avec un 
moment fort, la simulation d’un 
sauvetage par les pompiers lors 
d'inondations dans la Colagne.   

Tout le long de la manifestation une collation était proposée aux 80 participants. A la fin de l'après-midi, de 
nombreux lots ont été attribués aux personnes ayant leur passeport. 

 

Cette journée ne doit pas être une fin mais un 
point de départ. 

Continuons à apprendre, à partager, à nous 
préparer pour mieux se protéger face aux dangers 
tout en étant solidaires et responsables. Un grand 
merci à tous les intervenants, aux membres du 
C.C.A.S. de la commune et à tous les participants. 
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Du nouveau à Bourgs sur Colagne 

 

La Communauté des Communes a commencé une expérimentation de collecte des biodéchets sur notre commune. 

Dans ce but, 4 containers ont été mis en place:  

 Sur Chirac :  
 un au point de tri de l’espace de la Liberté, 
 un au point de tri du cimetière. 

 Sur le Monastier :  
 un au point de tri de la place du Teil, 
 un avant la montée de Montjézieu. 

Une distribution de bio seaux, d’un guide d’aide à la collecte et un autocollant bio seau a eu lieu à domicile. Ceux qui 
n’étaient pas présents au moment de la distribution peuvent aller en chercher un à la mairie.  

Cette démarche est dans le but de réduire le coût des ordures ménagères. 
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Ça bouge à Bourgs sur Colagne…  

 
Si ce n’est déjà fait, pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la date butoir.  
Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers 
municipaux et communautaires. Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes 
bien inscrit sur les listes électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette 
démarche : 

 jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne, 
 jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie. 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site :  
https://service-public.gouv.fr 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous 
rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa 
n°12669 de demande d’inscription. Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier à la mairie de 
votre commune d’inscription. 

Une fierté collective : Notre commune obtient le label 
“Ville active et sportive” avec 2 lauriers !  
C’est avec une immense joie et une grande fierté que nous 
vous annonçons l’obtention du label “Ville active et 
sportive” avec la distinction de 2 lauriers décerné par un jury 
national, composé de représentants du mouvement sportif, 
d’institutions, de partenaires économiques et de 
personnalités qualifiées garantissant légitimité, crédibilité et 
équité de la labellisation. 
Cette reconnaissance, illustre la vitalité de notre village et 
notre volonté de faire de l’activité physique et sportive un 
levier de santé, de cohésion et d’attractivité. 
Notre fierté est d’autant plus grande que nous avons obtenu 
dès le 1er dépôt de dossier non un mais deux lauriers !  
Grâce à des investissements significatifs, dignes des plus 
grandes villes, nous avons su créer des infrastructures 
modernes, accessibles et gratuites, qui font désormais partie 
intégrante de notre paysage sportif. Nos nouveaux 
équipements, tels que le terrain de tennis padel, le terrain 
de basket 3X3, le plateau de fitness et le teqball sont venus 
compléter pumptrack et skatepark existants.  

Ces installations ne sont pas seulement des lieux de 
pratique ; elles incarnent notre volonté de créer 
une communauté dynamique, où le sport est un 
véritable vecteur de lien social. Que ce soit en 
famille, entre amis ou avec des voisins, chacun peut 
y trouver sa place et partager des moments de 
convivialité. 
Nous souhaitons également exprimer notre sincère 
gratitude à nos partenaires financiers l’Agence 
Nationale du Sport et la Française des Jeux, pour 
leur soutien essentiel à la réalisation de ces projets. 
Grâce à eux nous avons pu transformer notre vision 
en réalité et offrir à notre commune des 
infrastructures à la hauteur de nos ambitions. 
L’obtention de ce label « Ville active et sportive » 
avec 2 lauriers est une belle reconnaissance de 
notre dynamisme collectif. Elle valorise nos efforts 
pour encourager chaque habitant à adopter un 
mode de vie actif et sain. Cette distinction renforce 
également notre attractivité, en faisant de notre 
commune un exemple à suivre à l’échelle nationale. 
Ensemble, continuons à faire de notre commune 
un lieu où le sport et l’activité physique sont au 
cœur de notre quotidien. Célébrons cette réussite 
collective et engageons-nous à poursuivre nos 
efforts pour la maintenir et pourquoi pas obtenir 
un 3ème laurier.   
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Actualités Municipales 

Les sapeurs-pompiers de Chirac ont fêté la Sainte-Barbe 
La célébration de la Sainte-Barbe a eu lieu le samedi 29 novembre, la salle des fêtes du Monastier.  

Après une minute de silence, 
Monsieur Benjamin BOYER, chef 
du centre de Chirac, a tout 
d’abord remis des diplômes et 
des médailles et a été suivi du 
bilan de l’année avec 286 
interventions en 2025, dont 155 
hors de la commune, 
essentiellement sur Marvejols. 
Trente et un feux ont été 
maîtrisés. Il a également 
remercié le Conseil 
Départemental et la 
municipalité pour 
l’investissement sensible dans la 
sécurité civile. 

Les effectifs du centre de 
secours de Chirac sont 

actuellement de 21 sapeurs-pompiers volontaires, avec deux nouveaux recrutés cette année et deux 
potentiels recrutements à venir. Pour rappel, en 2021, l’effectif était tombé à quinze sapeurs-pompiers. 
Enfin, Monsieur Benjamin BOYER a félicité chacun pour ses valeurs de volontariat et de solidarité au 
service de tous les citoyens et a souligné le dévouement des compagnes et compagnons, souvent privés de 
leur moitié.  

Ensuite, le directeur du S.D.I.S. a 
poursuivi la cérémonie avec un bilan 
départemental des interventions. Les 
sapeurs-pompiers lozériens sont 
intervenus plus de 6 300 fois cette 
année, soit une augmentation d’au 
moins 8 %. L’hélicoptère Dragon a été 
mobilisé 90 fois sur une période de 37 
jours. 80 % des interventions sont des 
aides à la personne. 

Enfin, Madame la Députée, 
coprésidente du groupe d’étude 
sécurité civile et gestion des risques à 
l’Assemblée, a évoqué les avancés 
comme la revalorisation des 
indemnités horaire de base ou la 
bonification des trimestres de retraite 
pour les sapeurs-pompiers volontaires.  
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Actualités Municipales 
Nid de FRELONS : Ensemble protégeons notre COMMUNE !!! 

Depuis quelques temps, nous avons constaté une recrudescence des nids de frelons sur notre territoire. Ces insectes 
ne faisaient pas partie de notre écosystème, il est classé, depuis 2016, « espèce exotique envahissante », leur 
présence croissante peut représenter un danger, par rapport à son implantation à proximité des habitations et 
notamment pour les personnes allergiques ou sensibles aux piqûres. 

De plus, les frelons sont de redoutables prédateurs pour les abeilles, et beaucoup d’autres espèces d’insectes, ce qui 
menace le développement de l’apiculture et la pollinisation essentielle à notre environnement. Il est nécessaire de 
sensibiliser chacun d’entre nous et d’adopter des comportements responsables face à cette situation. 

La loi n°2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon a été votée à l’unanimité par 
l’assemblée nationale, mais à ce jour aucun décret d’application n’a encore été publié…  

Savoir les reconnaitre     Pourquoi piéger les reines fondatrices au printemps ? 
Chaque année, entre février et mai, une course s’engage contre 
les reines fondatrices du frelon asiatique. À peine sorties de leur 
abri hivernal, elles se mettent en quête d’un endroit propice 
pour bâtir leur futur nid. C’est précisément à ce moment-là 
qu’elles sont les plus vulnérables, isolées, sans colonie, en 
pleine recherche de nourriture pour lancer leur couvée. 
Les capturer avant qu’elles ne pondent permet d’éviter, en un 
geste, la naissance de milliers d’individus. En les interceptant à 
ce stade, on freine la prolifération de cette espèce invasive, 
dont la présence menace non seulement les abeilles mais 
l’équilibre de tout un écosystème. 

Que faire si vous découvrez un nid ? 
Si vous apercevez un nid de frelons, il est crucial d’adopter une conduite appropriée : 

1. Ne tentez pas de détruire le nid vous-même : Les frelons peuvent être agressifs lorsqu’ils se sentent 
menacés. Il est donc préférable de ne pas intervenir  

2. Contactez la mairie : Contactez un professionnel de la désinsectisation, ou la mairie : Un partenariat 
provisoire et exemplaire a été mis en place pour l’automne 2025 avec Mickael BOUQUET apiculteur 
professionnel et technicien sanitaire apicole (TSA) avec la participation du Groupement Défense Sanitaire de 
Lozère qui a fourni le biocide.  Ils disposent de l’équipement et des compétences nécessaires pour traiter le 
nid avec un gaz biocide en toute sécurité. Après traitement le nid persiste, mais n’est plus habité et ne sera 
pas recolonisé l’année suivante. Une dizaine de nids ont été traités bénévolement en octobre et novembre 
2025. Cela nécessite une première visite, pour analyser l’emplacement, l’accessibilité du nid, et le risque 
pour la population voisine et parfois une deuxième pour en assurer le traitement, soit minimum 1h30 par 
nid avec la présence de deux personnes car les nids sont souvent à une dizaine de mètres de hauteur. 

3. Informez votre entourage : Partagez l’information avec vos voisins pour qu’ils soient également vigilants. 

Bonnes pratiques pour le piégeage 
Outre les pièges disponibles dans le commerce, vous pouvez installer un piège confectionné par vos soins. 

1. Installer des pièges : Un piège simple consiste à couper une bouteille en plastique, au 2/3 et retourner le 
goulot à l’intérieur. Y ajouter un mélange d’1/3 bière brune, 1/3 de sirop et 1/3 de vin blanc. Accrochez-le à 
une hauteur suffisante, loin des zones de passage fréquent. 

2. Éviter les attractifs : Ne laissez pas de nourriture à l’extérieur, notamment 
des sucreries et des restes de repas. Cela attire les frelons., et les guêpes. 

3. Surveiller les nids : Soyez vigilants à l’approche de l’été, période durant 
laquelle les frelons construisent leurs nids. Un nid de frelons est 
généralement en forme de boule et peut mesurer jusqu’à 80 cm de 
diamètre. 
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Actualités Municipales 
Ensemble, protégeons notre commune ! 

La sécurité de notre commune repose sur la vigilance et la coopération 
de chacun d’entre nous. Nous vous encourageons à rester attentifs et à 
informer la mairie en cas de découverte d’un nid de frelons. Ensemble, 
nous pouvons gérer cette situation tout en respectant la biodiversité qui 
nous entoure. 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou pour 
signaler un nid. 

Ensemble, agissons pour un environnement sûr et 
harmonieux ! 

QR Code de la pétition "le frelon asiatique dévore 
nos abeilles" initié par L'UNAF 

 

Une conférence sur le frelon asiatique sera animée par les RUCHERS ECOLE de BANASSAC 
et MARVEJOLS, le GDSA, en présence d’apiculteurs, le vendredi 13 mars 2026 à 18h30 à la 
salle COLUCCI du Monastier.  Venez nombreux ! 

Travaux communaux réalisés par l’équipe technique et les entreprises 
Chantiers terminés 
 Alteyrac : les travaux sont achevés dans le village. Il restera une dernière tranche de travaux réalisés en 

2026 sur la route du bas qui amène au village, 
 Le Ségala :  

 Les candélabres viennent d’être posés. Les anciens poteaux et les fils seront retirés. 
 Les abords de la fontaine ont été aménagés avec du béton drainant et l’enrobé est terminé. 

 Zone de Carlac : reprise des chemins en direction de Pin et du Ségala. 
 Accès nouvelle maison de retraite : les travaux d’élargissement sont terminés et de sécurisation avec 

la pose d’un grillage rigide. 
 Places d’Entraygues et de la Piéta : elles sont achevées mais il reste l’aménagement urbain et paysager 

qui seront réalisés au printemps. 
 Parking Ste Angèle : aménagement pour le rendre plus fonctionnel et optimiser les places de 

stationnement. 
 Salle des aînés : rénovation de la salle au Monastier par les agents. 
 Décorations de Noël : pose et fabrication de la décoration positionnée sur le rond-point du Monastier 

avec le logo de la commune, réalisés par les agents. 
 Taille automnale des arbustes et des haies et nettoyage des rues par les agents. 
 Préparation et pose d’un panneau d’information numérique à Chirac. 

Chantiers en cours 
 Monastier : rénovation de la maison « NEGRE », sise avenue de la République en futurs locaux 

commerciaux et appartements. La toiture a été révisée et les travaux d’aménagement intérieur vont 
débuter. 
 Moriès : rénovation de la maison « SOLIGNAC » en logement.   
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Actualités Municipales 
Travaux communaux réalisés par l’équipe technique et les entreprises

Les décorations de Noël 

 

 

Aménagements 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

Autour de la 
Fontaine  
Le Ségala 

Chemins Carlac 
vers Pin et Le 
Ségala 

Parking derrière 
Ste Angèle 
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Actualités des écoles 
École publique Claude ÉRIGNAC 

Avant les vacances de Toussaint, l’école a fêté le départ en retraite de Martine qui a pendant plus de vingt 
années accompagné les enfants en garderie et pendant les repas. La fête a réuni de nombreux élèves et 
anciens élèves venus offrir une reconnaissance chaleureuse et des sourires partagés. La chanson « Chère 
Martine », interprétée par la chorale de l’école a provoqué cette émotion particulière mêlée de satisfaction 
et de nostalgie. Nous lui souhaitons tous une excellente retraite et nous sommes ravis d’accueillir Chloé 
Mouret au sein de l’école. Chloé interviendra les midis pour le service de restauration et les mercredis pour 
le centre de loisirs intercommunal. 

Durant le mois de novembre, les élèves de 
l’école ont participé à des ateliers de 
sensibilisation quant à l’utilisation raisonnée 
des écrans : sondage sur l’utilisation des 
écrans et le vocabulaire spécifique. Par 
exemple, savez-vous ce qu’est la 
nomophobie ? C’est une contraction de « no 
mobile phobie » autrement dit la peur de ne 
plus avoir son téléphone portable. 

Ces ateliers ont été conçus avec l’aide de 
l’équipe CANOPE de Mende qui s’occupe 
habituellement de la formation des 
professeurs. Ainsi, nous avons pu réfléchir en 
coéducation au rôle de plus en plus pesant 
des écrans dans notre quotidien jusqu’à 
tenter la semaine sans écran. Une animation 
a été programmée à l’école le 25 novembre 
pour réfléchir à un usage raisonnable des 
écrans. 

 

Enfin, grâce à l’association des Amis de l’école laïque, de nombreux projets ont fleuri tout au long du 
premier trimestre : Ecole et cinéma, cycle de natation pour 
les élèves de CP et CE, intervention de l’illustration Romain 
Lubière pour les CE2 et CM, cross et handball pour les 
élémentaires et athlétisme au Buisson pour les maternelles, 
intervention de l’Office des Anciens Combattants pour les 
plus grand afin de décrypter les deux grandes guerres avant 
notre voyage à Paris. Enfin, nous remercions les 
responsables de la bibliothèque qui accueillent 
chaleureusement des élèves chaque semaine. 

Toute l’équipe enseignante vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2026. 
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Actualités des écoles 
L’association des parents d’élèves 
École publique Claude ÉRIGNAC 

« Libérée, délivrée » 
Ce début d’année scolaire a été marqué par le départ de notre 
chère Martine, notre cantinière qui 
assurait également la garderie du 
matin et du soir à l’école.  
Elle en a connu des générations de 
Monastiérain(e)s, à leur assurer que la 
soupe fait grandir ou que les épinards 
rendent plus fort !  

Elle a servi son dernier repas au mois 
d’octobre non sans retenir quelques 
larmes d’émotion. 

Il y avait beaucoup d’enfants présents à sa dernière garderie qui 
a été suivie d’un apéro « surprise » où élèves et professeurs ont 
chanté une chanson spécialement préparée pour l’occasion : 
« Ne pleures pas ! », bien évidemment, ce fut tout le contraire...  

 

Les parents d’élèves ont ensuite 
offert leurs cadeaux, les enfant 
leurs dessins agrémentés par leurs 
derniers câlins. La soirée s’est 
poursuivie autour d’un verre de 
l’amitié dans une ambiance 
conviviale. Le bureau et les parents 
d’élèves souhaitent à Martine une 
belle retraite. 

L’association n’a pas chômé en 
cette fin d’année 2025 avec leur 
traditionnel loto. Les lots étaient de qualité grâce à la générosité des artisans et commerçants locaux que 
nous remercions chaleureusement. 

Une semaine plus tard, le stand de l’école se tenait au marché de Noël du village pour proposer à la vente les 
confections des enfants préparées en classe ainsi que quelques créations de parents. Il y en avait pour tous les 
goûts. 

Date à retenir : 
vide-greniers le dimanche 12 avril. 

Le bureau de l’APE souhaite une belle année 2026 à tous les enfants, partenaires et lecteurs 
de la gazette. 

  

Dernier tour de clé de la 
garderie pour Martine 

« Ne pleure pas ! » 
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Actualités des écoles 
École Publique Marceau CRESPIN 

Cette nouvelle année 2026 voit se poursuivre le projet musique : 
rythmes et percussions du monde, qui concerne l’ensemble des élèves 
de l’école. 
Chaque semaine les enfants travaillent sur les rythmes, la voix et les 
instruments avec Frédéric Pialeport intervenant de l’EDML. Ce projet au-
delà de l’aspect artistique permet aussi de développer des compétences 
dans divers domaines notamment en enseignement moral et civique. 
C’est aussi pour travailler ces compétences que les élèves de cycle 2 et 3 
bénéficient du projet B.O.A.T sur la prévention des violences à caractère 
sexuel ou sexiste avec trois interventions de la gendarmerie. Ceci dans le 
cadre du programme EVAR (Education à la Vie affective et Relationnelle) 

En ce qui concerne le sport, tous les élèves participent aux 
rencontres USEP. Si l’enneigement le permet la classe des CM ira 
au ski à Bonnecombe. Les classes du CP au CM2 auront un cycle 
natation du 10 avril au 12 juin. 
Pour « Ecole et cinéma », la classe de maternelle assistera à deux 
projections et trois pour les cycles 2 et 3. 
La classe de CM participe au programme liaison école/collège avec 
une intervention en occitan, des olympiades au mois de mars et la 
visite du collège pour les CM2. 
La classe maternelle quant à elle reconduit le projet de 
correspondance scolaire avec une classe de Saint Germain du Teil 
et participe au projet académique occitan. 

Pour terminer, si vous vous promenez sur la place d’Entraygues de Chirac, vous pourrez voir les plantations des élèves 
de cycle 2. Ils ont participé au chantier participatif au mois d’octobre, organisé par la commune. 
L’ensemble des enseignants et du personnel de l’école Publique Marceau Crespin, souhaite une très belle année 
2026 aux élèves et à leurs familles et vous adresse ses meilleurs vœux ! 

Association des Parents d’Elèves Ecole Publique Marceau CRESPIN 
Avec la rentrée scolaire, l’Association des 
Parents d’Élèves (APE) de l’école Marceau 
Crespin a repris le chemin des événements 
conviviaux au service des projets pédagogiques. 
De septembre à décembre, plusieurs temps 
forts sont proposés pour rassembler les familles 
de l’école et les habitants de la commune. 
Première étape réussie, le 27 septembre avec la 
traditionnelle soirée de rentrée. Au menu, une 
spécialité qui fait la réputation de nos tablées : 
des cuisses de grenouilles savoureuses, 
préparées et servies par une équipe toujours 
aussi dynamique et motivée. 

Le succès a été au rendez-vous, avec 151 repas vendus. Au-delà 
du plaisir de se retrouver, cette soirée a permis de récolter des 
fonds indispensables pour accompagner les projets 
pédagogiques des classes. 
Dès le mois de novembre, l’APE a remis le couvert avec sa vente 
de chocolats, un classique indémodable qui fait le bonheur des 
petits... et des grands. 
Et pour clôturer l’année sur une note féerique, l’APE a offert le 
16 décembre, à tous les enfants de l’école un spectacle de 
magie, au cours d’une soirée conviviale. 
L’APE tient à remercier chaleureusement l’ensemble des 
bénévoles, les enseignants, les familles, les villageois, la 
municipalité et les partenaires locaux pour leur soutien et leur 
adresse ses meilleurs vœux pour 2026. 

L’association prépare déjà ses prochains rendez-vous, et vous donne d’ores et déjà une date à noter dans vos 
agendas :  

궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Le 30 mai 2026, aura lieu la grande soirée pizza, accompagnée de sa tombola annuelle avec de 
nombreux lots à gagner. Un événement festif à ne pas manquer ! 



 

La Gazette Municipale de Bourgs sur Colagne est consultable en ligne sur le site : https://www.bourgssurcolagne.fr/ 
 
Page 14 sur 24 Janvier 2026 

Actualités des écoles 
Une nouvelle rentrée à l’école Sainte Angèle 

Cette année scolaire est placée sous le signe de la biodiversité.  

Suite à la labellisation « ECOECOLE » pour ses actions sur le tri des 
déchets, les éco-délégués ont choisi de travailler cette année sur la 
thématique de la Biodiversité. Les élèves de CP CE1 ont pu participer au 
chantier participatif de plantations sur la Place d’Entraygues : fraisiers, 
lierre, rosiers (photo). Mais ce sont toutes les classes de l’école qui 
travaillent sur les différents milieux naturels de notre planète cette 
année.  

Dans le cadre de notre accréditation Erasmus +, les 5 classes de l’école 
ont participé aux Erasmus Days la semaine du 13 octobre : les enfants ont 
pu découvrir les drapeaux, les jeux, les langues de chaque pays l’Union 
européenne. Ce fut également l’occasion de fixer notre plaque Erasmus 
sur le mur de l’école. 

Au niveau sportif, après le cycle piscine à Marvejols pour toutes les classes, les 
enfants du CP au CM2 ont participé au cross départemental de l’UGSEL à Mende 
et ont remporté 3 médailles (photo). Les élèves de CM ont participé à une 
journée Gym à Marvejols et les enfants de PS MS GS à une matinée Gympuces à 
Marvejols également. 

Ce trimestre se termine enfin avec une semaine sous le signe de Noël :  défis de 
Noël, sortie cinéma, passage du Père Noël. 

Je me joins aux enfants et à toute l’équipe éducative pour souhaiter à tous les 
habitants de Bourgs sur Colagne un Joyeux Noël et de Belles Fêtes. 

Maëlle FAGES MEISSONNIER, Chef d’établissement de l’école Sainte Angèle. 

A.P.E.L. Sainte-Angèle 
Un grand bravo pour le loto… ! 

Quel merveilleux moment partagé lors du loto de 
l’école Sainte Angèle ! Cette après-midi a été un 
véritable succès, remplie de rires, de suspense et de 
convivialité. Petits et grands ont vibré au rythme des 
numéros tirés, créant une ambiance chaleureuse.  

Un immense merci : 
 Aux commerçants locaux, dont les nombreux 

lots offerts ont fait part d’une belle générosité ; 
 Aux familles, toujours partantes, souriantes et 

investies, qui ont fait de cette soirée un rendez-
vous incontournable; 

 À la municipalité, pour son soutien fidèle et son 
accompagnement précieux dans les projets de 
l’école. 

Le marché de Noël, avec une météo clémente, a été une belle réussite. 

Grâce à la participation de tous, les bénéfices permettront de prendre en charge la moitié du prix des voyages 
scolaires des élèves de l’école Sainte Angèle. 

Le bureau de l’APEL de l’école Sainte Angèle vous souhaite une excellente année 2026 !!!  
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Nouvelles du Foyer Rural Le Monastier 

Depuis début octobre les activités du foyer rural ont débuté. 2 activités nouvelles ont vu le jour : Le Muntz floor avec 
Emmanuelle Priam et l’activité nature avec Amandine Massip, nous comptons donc 15 activités. 

Le 29 septembre nous avons reçu la 
troupe « cansous et repappiades » dans 
une pièce intitulée « sacrée canailles » 
C’est toujours avec beaucoup de plaisir 
que nous recevons cette troupe qui 
vient jouer gracieusement. L’intégralité 
de la recette est entièrement reversée 
à l’association « 33h contre le cancer ». 
Emma et son groupe de danses ont 
également donné une représentation 
dont la recette a elle aussi été reversée 
aux 33 heures  

Dimanche 12 octobre nous nous retrouvions pour l’organisation du vide dressing. Les propriétaires des stands ont 
demandé de le renouveler. 
Le foyer rural a participé, comme à l’accoutumé, au marché de Noël. Nous avons assuré l’intendance soupe, 
grillades, crêpes. Cette journée est un moment de partage et de convivialité entre les associations. 
Dates à venir :  
 7 février : fête du cochon  
 17 février : soirée « contes et rencontres » 

Le foyer rural adresse à tous ses meilleurs vœux de bonne et heureuse année pour 2026. 
Pour tous renseignements : 06 80 27 23 92 

Association Familiale 

Marché de Noël 
Depuis dix-sept ans l’Association Familiale organise le 
Marché de Noel avec la participation de différentes 
associations du Monastier (Foyer Rural, et comité des 
fêtes). 
Cette manifestation se veut festive et attractive, de 
nombreux stands proposés par des artisans ou des 

passionnés du 
savoir-faire dans 
différents domaine proposent des réalisations ou produits fait par eux même. 
Trente exposants du Monastier et ses environs proposent du miel, couteaux 
travaux divers en couture, calligraphie, broderie, bijoux, tricots, peinture sur 
verre, peinture sur soie, encadrement, peinture et tant d’autres. 
Le stand de notre association, est lui à la hauteur, et de nombreuses créations 
réalisées par les adhérentes durant les ateliers séduisent toujours les 
visiteurs. Beaucoup d’originalités et de temps passé pour les passionnés. Ces 
ateliers permettent l’échange et le partage de savoir-faire. 

Nous remercions tous les visiteurs, et nous souhaitons à tous de bonnes fêtes de fin d’année.  
Des ateliers cuisine ont eu lieu pour les adhérents de l’Association, et pour finir dans la bonne humeur, un atelier 
cocktail est organisé. Tous les Mardis l’atelier modélisme se poursuit et de nombreuses créations vestimentaires 
sont réalisées. .  
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Quelques heures contre le cancer 

Dans le cadre de la 23ème édition des quelques heures contre le cancer, notre « association 
Ensemble Contre Le Cancer » a proposé de nombreuses animations au profit de la 
recherche contre cette maladie 

Le 14 juillet dernier le loto a connu un 
franc succès.  

Les 3 et 4 octobre a été organisée la 
23ème édition des quelques heures contre le cancer. Pains et 
fougasses comme de tradition, ont été cuits dès le vendredi 
après-midi au four banal et mis en vente sur place et dans les 
villages environnants grâce à l’implication des nombreux 
bénévoles qui se mobilisent chaque année. La journée du 
samedi a commencé par la nouvelle fournée, et la préparation 
d’une délicieuse paëlla à emporter. Ces quelques heures prirent 
fin avec le trail et la soirée mille et une nuit. 

De nombreuses associations locales soutiennent notre cause 
parmi celles-ci, le 24 mai dernier l’entente sportive Chirac - Le 
Monastier organisait le Tournoi du Cœur et faisait un don 
conséquent à notre association. Le 27 septembre le foyer rural 
du Monastier proposait une comédie jouée par la troupe du 
théâtre du Massegros. Samedi 4 octobre Le club de 
Gymnastique du Monastier organisait une séance de fit stick et 
le club de pétanque de Bourgs sur Colagne un concours, qui en 
dépit d’une météo très maussade, fut une réussite.  

Tous les 
bénéfices de ces animations sont reversés au profit de notre cause 
et nous tenons à adresser un très grand merci, à la mairie de 
Bourgs sur Colagne, au département de la Lozère, aux 
commerçants et artisans, sans oublier les nombreuses associations 
et bénévoles et participants qui chaque année nous soutiennent et 
permettent ainsi de faire avancer la recherche. 

Nous vous donnons donc rendez-vous pour notre 24ème édition 
l’année prochaine, si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas 
à nous contacter, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 
eccbourgssurcolagne@gmail.com. 

 

« Notre épice rit » 
L’Assemblée Générale se tiendra :   

le vendredi 6 février 2026  

à 20h00 

salle René GROUSSET  
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Les Randonneurs de la Fare 

Bonjour à toutes et à tous, 
Les Randonneurs de la Fare vous adressent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026, qu’elle soit riche en 
découvertes, en rencontres et en belles randonnées. 
À l’heure de cette publication, le programme définitif n’étant pas encore arrêté, nous vous proposons de revenir sur 
le bilan du deuxième trimestre 2025. Entre septembre et novembre, plusieurs sorties ont été réalisées : 

 Compeyre (superbe randonnée des trois châteaux) 
 Apcher 

 Les Bourines 

 Séjour dans le Sancy 

 Sainte-Hélène 

 Nissoulogre 

 La Croix de Barjac, entre autres… 

Le traditionnel repas de fin d’année a eu 
lieu au restaurant le 19 décembre. Ce 
moment convivial, très apprécié des 
adhérents, a clôturé l’année en beauté. 
L’Assemblée générale s’est tenue le 4 
janvier 2026 et a été suivie du partage de 
la galette des Rois, une occasion 
chaleureuse de commencer l’année 
ensemble. 
Enfin, nous rappelons que vous pouvez 
nous rejoindre à tout moment de l’année 
pour partager une randonnée. Les parcours proposés par les adhérents, d’une distance de 10 à 20 km, sont intégrés 
au programme et adaptés à tous les niveaux. 

Comité des Fêtes de Chirac 
Entre bilan et espoir 

Le traditionnel loto du comité des fêtes de Chirac a eu lieu le 14 
septembre 2025. A la grande surprise de l'ensemble des bénévoles, ce 
beau dimanche après-midi a rassemblé une foule immense. 
Halloween a frappé aux portes des chiracois le vendredi 31 octobre et 
la chasse aux bonbons a connue elle aussi un grand succès auprès des 
petits et grands enfants. 
Comme à chaque évènement organisé au cours de l'année 2025, une 
bonne ambiance a su régner et les chiracois ont répondu présents. Le 

comité et l'ensemble des bénévoles vous remercient pour avoir fait vivre le village et marqué les esprits notamment 
à la fête votive. 
L’année 2026 sera marquée par de nombreux évènements dont : 
 Le concours de belote le 30 janvier 
 Le petit-déjeuner et thé dansant le 8 Mars 

Le comité des fêtes de Chirac vous présente leurs meilleurs vœux pour l'année 2026, qu'elle soit remplie de joie, de 
promesses, d'opportunités et d'espérance. Toutes les bonnes volontés qui désirent nous rejoindre sont 
évidemment les bienvenues. Le but étant que chacun puisse se sentir investi tout en se faisant plaisir et en 
passant de bons moments lors des différentes manifestations. A très bientôt.   
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Club du Bon Accueil 

Le Club Bon Accueil vous souhaite un bon NOEL à tous, et vous adresse tous 
ses vœux de BONNE et HEUREUSE ANNEE 2026. 

Il vous fait part de ses sorties et activités pour les prochains mois : 

 Le mercredi 17 décembre 2025 : LOTO de NOEL à la salle du Club Bon Accueil pour les Adhérents 

 Le mercredi 7 janvier 2026 : Galettes à la salle du club 

 Le samedi 17 janvier 2026 : ASSEMBLEE GENERALE à 10H salle du club suivi d'un repas 

 Le jeudi 12 février 2026 : petit LOTO à la Villa St Jean pour nos AINES à 14H 

 Le dimanche 1er mars 2026 : nous fêterons les 50 ANS DU CLUB BON ACCUEIL – A la salle Colucci 
sera servi le repas animé par la Reine d'Auvergne Sylvie Pullès et Yves Lavernhe 

 Le dimanche 19 avril 2026 : LOTO GOURMAND à 14h Salle Colucci et sans ordinateur 

 Du 4 au 7 mai 2026 : Voyage de 4 jours à PARIS 

 Du 5 au 7 juin 2026 : Pèlerinage de 3 jours à LOURDES 

Si vous voulez vous joindre à nous pour nos activités et voyages. N’hésitez pas, nous serons heureux de 
vous accueillir. Pour tous renseignements et inscriptions : TEL 06 27 75 05 91 

Club de l’amitié 
Le club de l'amitié a repris toutes ces 
activités depuis le 04 septembre.  

Le conseil d'administration a mis en 
place un atelier décoration les mardis 
après-midi où nous pouvons créer 
diverses décorations comme du 
scrapbooking, du macramé et ce depuis 
le mois d'octobre et dans le but de 
décorer, par exemple nos tables de 
Noël pour le repas de fin d'année 
organisé le 14 décembre. 

Nous nous sommes rendus au repas de l'amitié à la salle des fêtes du Recoux où 
toutes les personnes présentes ont pu partager un bon repas après une belle 
balade et autres activités organisées par le club du Massegros. 

Nombreuses activités sont à prévoir : 
 Le 08 Janvier : Assemblée générale avec partage de la galette des rois 

 Janvier : Repas au restaurant d'application de St Chély d'Apcher 

 Janvier/Février : pré sélection concours de belote. 

 Mars : sortie au bowling, etc.... 

Tout est encore à définir mais n'hésitez pas à demander des renseignements au 06.88.45.60.00 (Emilie 
BONNET). Merci à tous les bénévoles pour leur travail. 
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Pétanque Bourgs sur Colagne 

L’assemblée générale s’est tenue le 7 novembre 2025 à 
20h à l’ancienne maison des jeunes au Chambon. 
Le club compte 38 licenciés : 22 hommes et 16 femmes, 
dont 12 promotions. 
Lors de l’assemblée générale, la Présidente du club, 
Sandrine PRUNIERES n’a pas souhaité continuer. De ce 
fait, un nouveau bureau et un nouveau conseil 
d’administration sont élus avec vote à l’unanimité. La 
nouvelle Présidente est donc Mathilde COUDERC. 
Le Club remercie la mairie de mettre à disposition et 
d’avoir restauré le local communal « ancienne maison des jeunes ». 

A la fin de l’assemblée, nous avons partagé un apéro dinatoire, ce 
qui a permis échanges et convivialité. 
Maintenant place à la saison hivernale et rendez vous dès le mois 
de mars 2026 poir débuter les championnats. 

Les nouveaux membres du bureau : 
Mathilde COUDERC, Présidente 
Nadine CABIROU, Vice-Présidente 
Marie DELRANC, Secrétaire 
Yvette COMBES, Vice-Secrétaire 
Pauline MOLINES, Trésorière (Absente sur la photo) 
Abel DOS SANTOS, Vice-Trésorier (Absent sur la photo) 

Photo-club Lot Colagne 
 

Prochaines rencontres 
photographiques 

Les prochaines rencontres 
photographiques du photo club Lot-

Colagne de Chirac vont se dérouler sur trois jours les 27, 28 
et 29 mars 2026 dans trois salles de la commune de Bourgs-
sur-Colagne.  
Traditionnellement (depuis les années 1980) l'exposition 
annuelle reflétera le travail des adhérents sur les thèmes 
des Yeux et des Brumes et Brouillard. Elle se tiendra au 
musée Saint-Jean (dans l’ancienne chapelle). La salle Colucci, 
au Monastier, recevra l’exposition noir et blanc avec en 
point d’orgue des photos de François Mouries, un 
photographe renommé. Dans la salle du temps libre de 
Chirac seront présentées des images « Nature » réalisées 
par les adhérents et 6 photographes invités qui 
présenteront leur travail avec des conférences à l’appui. 
Le vernissage de l’événement se tiendra vendredi soir 27 
mars dans la salle Saint-Jean, en présence de nombreux 
élus.  

Notez d’ores et déjà ce rendez-vous sur vos tablettes  

Plusieurs licenciés sont absents sur la photo 
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Association Petit Patrimoine 
Deux places de Chirac restaurées en 2025 

Commune de Bourgs-sur-Colagne 
Dans le centre du bourg de Chirac, la Commune de Bourgs-sur-
Colagne a initié un programme de restauration des deux places 
d’Entraygues et de la Pietà qui entourent l’église Saint-Romain, 
suite aux dégradations du temps. Après un temps de consultation 
des associations auquel notre Association de sauvegarde et de 
mise en valeur du Patrimoine de Bourgs-sur-Colagne a pris part, la 
phase finale des travaux arrive. 

Saluons d’abord le travail initié par la Municipalité de consulter le 
tissu associatif, avec la diversité des points de vue exposés et 
confrontés. Cet exercice est un élément central de la vie 
associative, d’équilibre entre les usages de l’espace public par les 
habitants. Quoi de plus central qu’une place de village ? 

Le patrimoine communal n’est pas fait que de pierres et de bâtis 
(quoiqu’il faille les respecter !), c’est aussi celui des savoir-faire ; 
c’est encore celui des usages quotidiens et les places demeurent, 
quelles que soient les générations, des lieux d’échanges, de repos, 
de promenades, de fêtes aussi... 

A Chirac, l’une des bourgades les plus anciennes du Gévaudan, le 
castrum kyriacum, le patrimoine datant du Néolithique au XXème 
siècle est toujours présent et signifiant, bien qu’il ne soit pas 
toujours connu. Pourtant, des ouvrages ont été réalisés, sous la 
plume de Jean-Paul Mazot pour Chirac, et sous celle du Docteur 

Jules Daudé pour Le Monastier. Ils sont consultables en 
bibliothèques (Chirac, Le Monastier) ; et, pour ceux qui n’ont pas 
assez l’habitude de lire, notre Association réalise en été, et sur 
demande d’un groupe à partir de 6-8 personnes, des visites- 
découvertes, comme celle qui eut lieu pour les Foyers ruraux de 
l’Aveyron début septembre dernier. 

Nos visites ne sont pas des conférences, mais autant, le long des 
rues et places, des occasions d’échanger des questions et des 
réponses dans un constant souci d’adaptation et d’attente des 
participants. Alors, n’hésitez pas à prendre contact avec nous : il y 
a plusieurs façons de découvrir nos bourgs, nos villages, nos 
hameaux et lieux-dits. 

Nous vous attendons et vous écouterons : 

 Renseignements : Didier DASTARAC - Président de 
l’Association pour la sauvegarde et la mise en valeur du 
Patrimoine de Bourgs-sur-Colagne  
 Mail : dastaracdidier@yahoo.fr 
 Tél. : 06 81 58 60 69 
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Bibliothèque – Médiathèque  
Brèves de bibliothèque du Monastier 

Le jeudi 11 décembre des élèves et leur professeur de l'école "Claude 
Erignac" avaient rendez-vous avec l'équipe de la biblio du Monastier et 2 
animateurs pour un spectacle particulier de "Lectures insolites". 

Des moments de lectures complétement différentes .... dans le noir .Dans 
une ambiance foraine, Stéphanie et Olivier ont dévoilé leur meilleure 
attraction : MONSTRES en lettres majuscules! Une lecture poétique et 
surprenante, qui rappelle que nous sommes tous le monstre de quelqu'un 
et qui traite de façon subtile de la différence. D'après le roman jeunesse 
de Stéphane Servant, "Monstres". Un roman qui interroge la figure du 
monstre. Un beau récit qui montre que la différence n'est pas forcément 
monstrueuse, et que l'amitié n'a pas de langues, ni de frontières. 
Spectacle qui a donné lieu à divers échanges de ressenti.... 

 

Mardi 21 octobre : dans le cadre 
des "itinérances numériques" 
sur les robots enfants et parents 
(30 environ) initié par Pierre 
l'animateur, ont découvert le 

monde de la robotique avec deux séances proposées au vu de l'afflux des 
participants, à la biblio du Monastier envahie ce jour pluvieux. A l'accueil 
l'équipe de la biblio et 2 "stagiaires" ont contribué au bon déroulement des 
séances très appréciées. 

 

Samedi 8 novembre le mois du 
doc avec le film "les vieux" 
apprécié par le public qui a pu 
échanger en final autour de 
fougasses gargantuesques, 
biscuits et quelques breuvages, 
avec l'animateur et l'équipe de la 
biblio. très bonne soirée. 

à venir : 
 Un printemps des poètes qui célèbre la liberté, le vendredi 6 Mars à 20h30 à la biblio du Monastier tout 

public et gratuit, avec Martin Deveaud qui vous propose "Balle à mots" un univers de contes où tout devient 
aérien, léger. 
Dans ce spectacle parfois enfantin et amusant, parfois tragique ou philosophique, Martin vous rappelle votre 
condition humaine et vous donne une clef pour la supporter : Tout est poésie. 

 Premières pages pour les maternelles de l'école Claude Erignac le jeudi 4 juin, Aloyse une conteuse propose 
"par voix et par mots" séance incluant textes lus, petites comptines, chansons, etc… de quoi ravir la 
curiosité des tout-petits. 

Tous ces spectacles passés ou à venir sont en partenariat avec l'équipe de la biblio du Monastier et celle de la 
médiathèque départementale de Mende. 

Au plaisir de vous rencontrer à la biblio du Monastier.   
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Biblio-Médiathèque du 
Monastier 

Horaires et jours d’ouverture de la 
bibliothèque 

Les lundis de 16h30 à 18h30 
Les mercredis de 10h à 12h  

et les 1er et 3ème samedis de 10h à 12h 

Médiathèque de Chirac 
Horaires et jours d’ouverture de la 

bibliothèque 
Les mercredis de 16h00 à 18h00  
et les samedis de 10h00 à 12h00 

Les premiers jeudis et troisièmes lundis de chaque 
mois de 10h à 11h, sont réservés aux enfants de 0 à 
4 ans. Assistances Maternelles, M.A.M. et maman 

sont les bienvenues aussi. 

 

Rappel 
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Jardins Partagés  
Deux jardins partagés sont disponibles sur Chirac, Route de 
Colagne, et peuvent être réservées d’ores et déjà auprès de la 
mairie ou de Serge CHAZALMARTIN. 
Rétrospectives des délibérations :  
Septembre 2025 à Décembre  
 51/2025 : Cession à Monsieur GIBELIN 

Sébastien d’une parcelle de 30 m2. 
 52/2025 : Réfection des chemins communaux. 
 53/2025 ; Chois de l’entreprise pour 

l’installation de panneaux lumineux à Chirac et 
au Monastier. 

 54/2025 : Avis sur le lancement d’une étude 
d’un projet de Périmètre Délimité des Abords 
‘P.D.A.) des monuments historiques. 

 55/2025 : Participation de la commune aux 
projets artistiques culturels et sportifs initiés 
par les écoles publiques de la commune 
2024/2025 et 2025/2026. 

 56/2025 : DM1 au budget principal de la 
commune. 

 57/2025 : Rétrocession à la commune des 
voiries et parties communes du lotissement 
privé CARI, situé rue des Eschampets – Chirac. 

 58/2025 : Vente amiable de la parcelle B 1460 
à l’entrée du Monastier – ANNULE et 
REMPLACE la délibération 17/2025 du 10 avril 
2025. 

 59/2025 : Approbation de la modification des 
statuts du SDEE. 

 60/2025 : Modalités de mise en œuvre de la 
participation au financement de la protection 
sociale complémentaire PREVOYANCE des 
agents dans le cadre de l’accord collectif local. 

 61/2025 : Adoption du règlement intérieur de 
la mairie de Bourgs sur Colagne. 

 62/2025 : Modification de la durée 
hebdomadaire de service d’un emploi 
permanent d’adjoint technique territorial à 
temps non complet (Création et Suppression). 

 63/2025 : Modification de la durée 
hebdomadaire de service d’un emploi 
permanent d’adjoint technique territorial à 
temps non complet (Création et Suppression). 

 64/2025 : Modification de la durée 
hebdomadaire de travail de l’agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles principal de 
2ème classe Claude ÉRIGNAC. 

 65/2025 : Modification de la durée 
hebdomadaire de travail de l’agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles principal de 
2ème classe Marceau CRESPIN. 

 66/2025 : Suppression d’un emploi permanent 
d’adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe. 

 67/2025 : Choix de l’entreprise pour la 
signalétique. 

 68/2025 : Achat de matériel d’occasion 
 69/2025 : Rapport de la CLECT – Réévaluation 

des charges de voirie. 
 70/2025 : Avenant de la prolongation 

OET/PVD. 
 71/2025 : Tarification du gîte de Chirac et du 

gîte d’étape du Monastier. 
 72/2025 : Adoption des tarifs communaux 

2026 
 73/2025 : Création d’en emploi permanent 

d’adjoint technique principal 2ème classe à 
temps non complet. 

 74/2025 : DM 2 au budget principal de la 
commune. 

 75/2025 : Autorisation à mandater pour les 
investissements 2026. 
 

Les délibérations sont consultables en intégralité dans les procès-verbaux des conseils municipaux soit sur le site 
de la mairie : https://www.bourgssurcolagne.fr/, soit à l’affichage en mairie.  
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État Civil 
Conformément à la réglementation, nous ne pouvons 
plus publier l’état civil. 

La mairie vous propose de faire part de la naissance 
de votre enfant, de votre mariage, ou du décès de 
votre proche dans le bulletin municipal.  

Afin de respecter votre vie privée, cette diffusion ne 
sera faite que sur votre demande. 

Recensement 

 

Infos pratiques 
Pompiers : 18 ou 112 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Services de Garde Médecin (Nuits et WE)  
0 810 60 46 08 

Services de Garde Pharmacie (Nuits et WE)  
32 37 

Dr MASSON  (Généraliste) : 04 66 31 03 87 Dr SURCA  (Gynécologue) : 04 66 31 92 88 
Mme FOUBERT/M. SEGUIN (Infirmiers) : 06 62 42 67 73 / 06 82 22 56 09 / 04 66 47 39 58 

Cabinet GILLES (Kiné) : 04 66 45 89 56 Cabinet ROMAN (Kiné) : 04 66 48 57 34 

Mme AMIGUES (Psychologue) : 06.16.02.18.99 
M. LACAGE (Praticien en Shiatsu) : 06 21 38 77 65 
Mme LENGRAND (Naturopathe) : 06 36 05 01 89 
M et Mme MARRA (Médecines Douces) :  
07 63 59 40 30 / 06 71 34 73 67 

Mme POUGET-ANTOINE (Sophrologue) :  
06 82 31 90 90 
Mme PENAS (Ostéopathe) : 06 62 41 16 06 
Mme ROBERT (Psychomotricienne) : 06 49 88 68 57 

Assistantes Maternelles 
Maison d’Assistantes Maternelles « Les enfants 
d'abords »" : Mélanie ROUVIERE / Isabelle 
CHAUSSINAND : 06 79 71 67 75  
ZA Entraygues - Traversée de l'AOURO  
CABIROU Nadine : 04 66 32 79 76 – Fabrèges 
GUNS Élodie : 06 38 82 51 92 
10 Chemin de Montjézieu  

FIELBAL Delphine : 06 68 13 41 14  
3 Rue du Vialaret  
SOUBRIER Shirley : 06 15 41 47 84  
1 Rue du Grand Travers  
SEGUIN Nathalie : 04 66 32 43 31  
Route des Orchidées  
 

Votre mairie 
Contact : mairie@bourgssurcolagne.fr 

Mairie de Bourgs sur Colagne 

26, Avenue de la République 
Le Monastier 

48100 BOURGS SUR COLAGNE 
Tel : 04 66 32 72 17 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au jeudi :  
10h-12h / 14h-16h 

Le vendredi et samedi 10h-12h 

QR Code : 
site de Bourgs sur Colagne 

    

Mairie annexe de Chirac 

Quartier du Rieu 
Chirac 

48100 BOURGS SUR COLAGNE 
Tel : 04 66 32 70 06 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au jeudi : 

8h30-12h / 13h30-17h30 
Le vendredi 8h30-12h / 13h30-17h 

 


